
  FOIRE- BROCANTE- VIDE GRENIERS 

        DIMANCHE 14 AVRIL 2019 

      à SAINT ANDRE LE GAZ  organisée par le Comité des Fêtes 

    Cette foire, brocante et vide-greniers ouverte aux visiteurs de 7h à 16h30, s’organise autour d’une animation 

    qui doit permettre d’intéresser un large public et d’assurer la publicité des participants. 

    sont invités à participer à cette manifestation : 

- pour les professionnels : les marchands forains, les revendeurs de matériel agricole ou automobile, les 

 commerçants, les brocanteurs. 

- pour les particuliers : toutes les personnes qui souhaitent effectuer à cette occasion une opération 

 vide-greniers. 

  Votre inscription sera prise en considération aux conditions suivantes : 

1)Bulletin d’inscription complété et envoyé impérativement avant le 31 mars 2019 au 
   COMITE DES FETES (Foire-Brocante) Mairie- Rue Lavoisier -38490 ST ANDRE LE GAZ 

2)Pour la confirmation d’inscription et compte tenu de la quantité de courrier à traiter, veuillez 

joindre à votre bulletin une enveloppe timbrée et libellée à votre adresse. 

ATTENTION : 

- A  Aucune réservation ne sera prise en compte par téléphone. 

Aucun règlement ne sera accepté à l’inscription.  

Pour les brocanteurs et les forains, l’emplacement doit être occupé pour 6 heures. Passé ce 

délai, il pourra être déclaré vacant et affecté à un autre commerçant. 

L’électricité n’est pas fournie à l’extérieur. 

Les places à l’intérieur étant limitées, les emplacements couverts seront attribués en 

priorité aux brocanteurs professionnels et suivant le genre des objets à exposer. 

-  

 

    Montants des droits : Sous abri : 3,50€ le mètre linéaire 

        Extérieur : 2,50€ le mètre linéaire 
 L’inscription ne donne pas droit à un emplacement réservé. Les exposants seront placés par l’organisateur 

 selon leur ordre d’arrivée. Les règlements seront encaissés sur place par le Comité des Fêtes en fonction de 

 l’installation. Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. L’organisateur ne  

 peut en aucun cas être tenu pour responsable des litiges tels que pertes, vols, casses ou autres détériorations.   

Les objets qui resteront invendus en fin de journée ne devront en aucun cas être abandonnés 

 l’exposant s »engage à les ramener et à laisser l’emplacement dans l’état où il l’a trouvé à son installation. 

 Le Comité des Fêtes décline toute responsabilité en cas de dommage sur les véhicules stationnés. 

 En cas de pluie, la manifestation sera maintenue, les sommes versées restent acquises à l’organisation en  

 cas de désistement ou de départ prématuré. 

A midi, un repas complet est proposé avec un tarif préférentiel à condition qu’il soit retenu sur le bulletin 

d’inscription. Les demandes de renseignements ou de bulletin d’inscription peuvent se faire par  

 téléphone au 0678821623, via le site internet de la mairie de St André le Gaz ou auprès de ses membres.    

Le Comité des Fêtes de St André le Gaz se réserve le droit de refuser toute réservation d’un 

demandeur avec lequel il existerait un litige, de refuser des objets à la vente ou d’annuler la manifestation par 

manque de participants ou à cause des conditions exceptionnelles.       

                                  MERCI DE FAIRE NOTRE PUBLICITE 

 



               INSCRIPTION A LA FOIRE, BROCANTE et VIDE GRENIERS 2019 
                                               DE ST ANDRE LE GAZ 
 
                   Compléter toutes les rubriques de ce bulletin et le RETOURNER avant le 31 mars 2019 
               à COMITE DES FETES (Foire-Brocante) Mairie Rue Lavoisier 38490 ST ANDRE LE GAZ 
 
     Nom :…………………………………………………………………Prénom :…………………………………………………………… 
       Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………… 
    Code postal :……………………..Ville :………………………………………………………………………………………………………… 
    e-mail :……………………………………………………@...........................................................(conseillée si inscription tardive) 
    Tél :…………………………………………………….N° immatriculation du véhicule :…………………………………………. 
    Nature de votre vente :………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
    Important : comment avez-vous pris connaissance de notre Foire ? :…………………………………………………………………… 
 
    Mètres linéaires souhaités  - matériel non fourni (tables, chaises) : 
  Intérieur (*)      ………m x 3,50€   =………………….€ 
  Extérieur           ……..m x 2,50€   =………………….€ 
    (*) pour les réservations à l’intérieur, des conditions relatives au contenu sont prises en compte 

L’ELECTRICITE N’EST PAS FOURNIE A L’EXTERIEUR 

 
    INSCRIPTION POUR LE REPAS DE MIDI : 

      ATTENTION : l’offre de prix réduit s’applique uniquement aux repas retenus sur ce bulletin. Repas complet à partir de 
12 heures. Prix pour les exposants 9€ et 12€ pour les visiteurs, accompagnants vide greniers de la commune. 

 
  Nombre de repas retenus :              …………….x 9€   =……………………… 
     …………….x 12€  =……………………..  TOTAL :……………….€ 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
CETTE PARTIE DESTINEE AU REGISTRE DE COMMERCE EST A REMPLIR OBLIGATOIREMENT ET COMPLETEMENT 
 

Identité des 
Participants 

Qualité et Domicile 
des Participants 
(Exposant Invité 
Représentant) 

                   EXPOSANT 
           Justificatif d’identité 
           (Type=PermisC, CNI) 
                  de l’exposant 

             PROFESSIONNEL 
     Nom de la Personne Morale  
             représentée           
       Raison Sociale et Siège 

Nom :……………… 
 
 
Prénoms :…………….. 

Qualité : 
 
Adresse : 

Type 
……………………………………… 
…………………………………….. 
Délivré le ; 
 
Par 
……………………………………… 
……………………………………… 
……………………………………… 

Nom 
………………………………………….. 
Prénoms 
………………………………………….. 
Raison Sociale : 
………………………………………… 
………………………………………… 
 
Siège :…………………………….. 
 
N° de registre commerc/métiers 
…………………………………………. 
de……………………………………….
. 
 
 

Nom……………………. 
 
Prénoms………………. 

Qualité : 
 
Adresse : 

Nom……………………. 
 
Prénoms……………….
. 

Qualité : 
 
Adresse : 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR : 
Pour les Particuliers participant au Vide-Greniers : de ne pas être commerçant(e), de ne vendre que des objets 
personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce) et de non-participation à 2 autres manifestations de même 
nature au cours de l’année civile (Article R 321-9 du Code pénal) 
Pour les Personnes Morales : d’être soumis au régime de l’article L 310-2 du Code du commerce et éventuellement 
tenir un registre d’inventaire prescrit pour les objets mobiliers usagés (Article 321-7 du Code pénal). 
 
Fait à ………………………………………………………le……………………………………………………………Signature, 


